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Les objets en votation

Explications
Texte soumis au vote

Loi relative à la recherche sur les cellules souches

Le Conseil fédéral et le Parlement proposent une loi qui
entend régler la recherche sur les cellules souches embryon-
naires humaines en Suisse. Le référendum a été lancé contre
cette loi.

pages 24 à 29
pages 30 à 39

Explications
Texte soumis au vote

Réforme de la péréquation financière et de la répartition des

tâches entre la Confédération et les cantons (RPT)

Le Conseil fédéral et le Parlement veulent redéfinir le partage
des compétences entre la Confédération et les cantons par
une révision de la Constitution et limiter les disparités finan-
cières entre les cantons. L’action des collectivités publiques 
y gagnera en efficacité et le fédéralisme en sortira renforcé. 

pages 4 à 11
pages 12 à 17

Premier
objet

Deuxième
objet

Troisième
objet

Nouveau régime financier

L’impôt fédéral direct et la taxe sur la valeur ajoutée sont les
principales ressources financières de la Confédération. Pour
l’instant, la Confédération a la compétence de percevoir ces
impôts jusqu’en 2006. Le nouveau régime financier permet,
pour l’essentiel, de prolonger la perception de ces impôts
jusqu’en 2020.

Explications
Texte soumis au vote

pages 18 à 23
page 20
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Réforme de la péréquation financière 

et de la répartition des tâches entre la

Confédération et les cantons (RPT)

La question à laquelle vous devez répondre est la suivante:

Acceptez-vous l’arrêté fédéral du 3 octobre 2003 concernant

la réforme de la péréquation financière et de la répartition

des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT)?

Premier objet

Le Conseil fédéral et le Parlement vous recommandent

d’accepter cet arrêté fédéral.

Le Conseil national a adopté l’objet par 126 voix contre 54, 
le Conseil des Etats par 38 voix contre 2. 
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L’essentiel en bref 

Le fédéralisme, fondement de notre Etat, a perdu de sa 
vigueur ces dernières années. La Confédération s’acquitte
aujourd’hui de trop de tâches, ce qui restreint la liberté 
d’action des cantons. Certaines tâches sont faites à double, 
les compétences sont floues. Les mouvements financiers 
sont opaques, la capacité financière des cantons affiche des
écarts trop grands.

La Confédération et les cantons entendent remédier à cette
situation et revoir la répartition des tâches et la péréquation
financière en modifiant 27 articles de la Constitution fédérale: 
• La Confédération ne devrait plus assumer que les tâches

qui exigent une réglementation uniforme ou dont les
cantons ne peuvent se charger. D’autres tâches seront
assumées par les cantons uniquement.  

• Il restera toutefois des tâches relevant à la fois de la 
Confédération et des cantons. Elles seront régies par un
nouveau mode de collaboration. Les cantons devront aussi
coopérer plus étroitement entre eux. 

• Grâce à une péréquation financière ciblée, la Confédé-
ration et les cantons à forte capacité financière mettront des
ressources à la disposition des cantons à faible capacité
financière (péréquation des ressources). La Confédération
compensera les charges excessives des cantons de mon-
tagne ou comprenant des grands centres urbains (compen-
sation des charges). 

La RPT n’entraînera pas de charges supplémentaires, ni pour
la Confédération, ni pour l’ensemble des cantons. Seule la
compensation des cas de rigueur induira certains coûts au
début.

Pour une minorité de parlementaires, la réforme ne va pas
assez loin car elle ne prévoit pas que la loi réduira les dispari-
tés des taux d’imposition. D’autres craignent que les cantons
n’aient plus les moyens de fournir les principales prestations
sociales.

Pour le Conseil fédéral, le Parlement et les cantons, la 
réforme donnera un nouvel élan au fédéralisme en permet-
tant aux collectivités publiques de s’acquitter de leurs tâches
mieux et à moindres coûts, tout en renforçant la solidarité
intercantonale. 

Pourquoi 
cette révision?

L’essentiel 
de la révision

Une répartition 
des tâches 
plus claire

Une meilleure
collaboration  

Une péréquation
financière 

ciblée

Globalement, 
pas de dépenses
supplémentaires

Craintes 
et objections 

Position 
du Conseil fédéral,

du Parlement 
et des cantons
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La Confédération aura la compétence exclusive
des tâches suivantes:  
• financement des prestations individuelles 

de l’AVS
• financement des prestations individuelles 

de l’AI
• soutien des organisations d’aide aux personnes

âgées et aux handicapés, dont l’activité
s’exerce dans toute la Suisse

• construction, exploitation et entretien des 
routes nationales

• défense nationale (matériel de l’armée et 
équipement personnel) 

• financement des Services de vulgarisation 
agricole*

• promotion de l’élevage*

Les cantons auront la compétence exclusive des
tâches suivantes: 
• subventions pour la construction et  l’exploita-

tion de homes, d’ateliers et de centres de jour
pour personnes invalides

• formation spéciale des jeunes handicapés
• soutien des organisations cantonales et

communales d’aide aux personnes âgées et aux
handicapés

• aides à la formation jusqu’au degré secon-
daire II

• séparation des courants du trafic et passages 
à niveau en dehors des agglomérations

• subventions des centres de formation du
personnel du secteur social*

• gymnastique et sport (sport scolaire facultatif 
et moyens didactiques)*

• aérodromes*
• conservation des monuments historiques 

et protection du patrimoine culturel 
(objets d’importance locale ou régionale)*

• amélioration des conditions de logement dans
les régions de montagne*

• vulgarisation agricole cantonale*

L’objet en détail

La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la 
Confédération et les cantons (RPT) prévoit des mesures indissociables qui se
complètent les unes les autres:

1. Le désenchevêtrement des tâches 

La RPT attribuera les compétences en fonction du principe suivant: la Confédération
ne doit plus s’acquitter que des tâches qui dépassent les possibilités des cantons ou
qui doivent être réglementées de manière uniforme. De plus, la collectivité publique
qui bénéficiera d’une prestation fournie par une autre collectivité devra en supporter
le coût, mais elle aura un droit de codécision. Les cantons prendront tout seuls en
charge onze des domaines de tâches partagées à l’heure actuelle, la Confédération
en prendra sept. La Confédération édictera toutefois dans la loi des normes minima-
les à respecter partout pour les homes et les ateliers pour personnes invalides.

2. Un nouveau mode de collaboration

Tâches de la compétence commune de la Confédération et des cantons. La Confédé-
ration et les cantons continueront néanmoins à se partager la responsabilité et le
financement de certaines tâches, en raison de leur nature ou de l’exiguïté du terri-
toire. Dans les 17 domaines dont la liste suit, ils arrêteront ensemble les objectifs et
concluront des conventions-programmes pour les atteindre. La Confédération
versera des subventions globales aux cantons et vérifiera qu’ils ont atteint les 
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La Confédération et les cantons auront la compétence commune des tâches suivantes:
• prestations complémentaires
• prêts et bourses d’études universitaires
• transports en agglomération (nouveau)
• routes principales
• exécution des peines et des mesures
• mensuration officielle
• réduction des primes de l’assurance-maladie*
• transports régionaux*
• améliorations structurelles dans l’agriculture*
• lutte contre le bruit le long des routes cantona-

les et communales*

• conservation des monuments historiques et pro-
tection du patrimoine culturel (objets d’impor-
tance nationale)*

• protection de la nature et du paysage*
• protection contre les crues*
• protection des eaux*
• entretien des forêts*
• surveillance de la chasse*
• surveillance de la pêche*

La future collaboration intercantonale s’exercera dans les domaines suivants:    
• institutions d’intégration et de prise en charge

des personnes invalides
• médecine de pointe et cliniques spécialisées
• universités cantonales
• hautes écoles spécialisées
• transports en agglomération

• exécution des peines et des mesures
• institutions culturelles d’importance supra-

régionale
• gestion des déchets
• épuration des eaux usées

Collaboration intercantonale. La RPT prévoit en outre que les cantons seront tenus 
de collaborer plus étroitement entre eux. Désormais, la Confédération pourra, à leur
demande, déclarer que des conventions intercantonales ont le caractère de force
obligatoire générale, ou obliger certains d’entre eux à y adhérer. Le canton qui
utilisera une prestation fournie par un autre canton devra le défrayer; il aura un droit
de codécision en contrepartie. Un exemple: il existe des surcapacités dans le secteur
de la médecine de pointe depuis quelques années. La RPT permettra de concentrer 
ce type de médecine dans quelques centres, ce qui fera baisser les coûts, tout en
maintenant des prestations de très haut niveau.

3. Une réforme de la péréquation financière

L’indice des ressources. Ce nouvel indice permettra de comparer le potentiel de res-
sources de chaque canton avec le potentiel de ressources de la Suisse. La moyenne
suisse sera de 100 points. Les cantons ayant plus de 100 points seront des cantons à
fort potentiel, les cantons ayant moins de 100 points des cantons à faible potentiel 
de ressources. Le potentiel de ressources sera calculé à partir du revenu et de la for-
tune imposables des personnes physiques et des bénéfices des personnes morales.
Eliminer les fausses incitations. Comme certaines subventions fédérales dépendent
du montant des dépenses engagées, la tendance à l’heure actuelle est de réaliser des
projets surdimensionnés et beaucoup trop chers pour bénéficier au maximum de la
péréquation financière. C’est l’une des faiblesses du système, qui crée de fausses

* Ces tâches ne font pas l’objet de la présente votation, elles seront réglées dans la loi. Elles ne figurent
ici qu’à titre indicatif, pour donner l’image globale de la RPT.

objectifs. Les cantons disposeront ainsi d’une plus grande marge de manœuvre pour
mettre en œuvre le droit fédéral. 
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incitations et empêche qu’il soit fait un usage parcimonieux de l’argent du contri-
buable. Le nouveau modèle y remédiera par deux mesures:
La péréquation des ressources. Grâce à elle, la Confédération et les cantons à fort 
potentiel de ressources épauleront les cantons à faible potentiel. Le but est de mettre 
à la disposition de ces derniers un minimum de moyens à libre affectation. La concur-
rence fiscale continuera néanmoins d’exister entre les cantons. Le montant de la 
péréquation sera calculé avec l’indice des ressources. C’est le Parlement fédéral qui 
fixera le montant total des ressources à partager, mais le référendum pourra être lancé
contre sa décision. Les cantons utiliseront les moyens reçus comme ils l’entendent.
La compensation des charges. Certains cantons doivent faire face à des charges
particulières. C’est le cas des cantons de montagne tels que les Grisons, le Tessin et 
le Valais, où l’habitat est dispersé et où l’entretien des infrastructures (routes, eau et
énergie) mais aussi le ramassage scolaire, coûtent plus cher qu’ailleurs. C’est aussi 
le cas de cantons tels que Zurich et Genève comprenant de grands centres urbains,
où les personnes âgées et les personnes à bas revenu sont nombreuses, et où par
conséquent les dépenses de santé, de sécurité et d’intégration par exemple sont
supérieures à la moyenne. Grâce à la compensation des charges, ces cantons seront
soutenus de façon appropriée par la Confédération. Le Conseil fédéral déterminera, 
à l’aide des dernières statistiques disponibles et après avoir consulté le Parlement et
les cantons, ceux d’entre eux qui obtiendront une compensation de leurs charges. 

4. Une compensation des cas de rigueur limitée dans le temps

La RPT n’entraînera en fin de compte aucune charge supplémentaire, ni pour la
Confédération, ni pour l’ensemble des cantons. Au début toutefois, la compensation
des cas de rigueur induira certains coûts. Elle sera réglée par la loi fédérale sur la
péréquation financière et la compensation des charges*, qui ne fait pas l’objet de
cette votation. Grâce à elle, aucun canton à faible potentiel de ressources ne devra
être plus mal loti après la réforme qu’avant le passage à la RPT. D’après les modèles
de calcul pour 2001/2002 actualisés, elle devrait se monter à environ 240 millions de
francs, deux tiers étant à la charge de la Confédération, le tiers restant à celle des
cantons. Elle diminuera de 5% par an après une période de huit ans et durera au
maximum 28 ans. Le Parlement pourra la réduire voire la supprimer avant l’échéance.  

5. La suite des opérations 

Dire oui aujourd’hui à la RPT n’empêchera pas le peuple suisse ni les cantons de
pouvoir demander le référendum contre la loi fédérale sur la péréquation financière
et la compensation des charges*. Le Conseil fédéral devrait soumettre au Parlement
les autres lois à modifier dans le courant du 2e semestre de 2005. Après les avoir
révisées, le Parlement fixera le montant de la péréquation des ressources, de la
compensation des charges et de la compensation des cas de rigueur dans des arrêtés
fédéraux, contre lesquels le référendum pourra être demandé. L’ensemble de la RPT
devrait entrer en vigueur le 1er janvier 2008. 

* Cette loi a été approuvée par le Parlement, mais elle n’est pas encore en vigueur. On peut en obtenir 
le texte sur Internet, à l’adresse suivante: http://www.efd.admin.ch/f/dok/gesetzgebung/parlament/
2003/10/filag.pdf
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indice avant compensation

indice après compensation 
(Modèle de calcul)

Effets de la péréquation des ressources

Pour les années 2001/2002, les effets de la péréquation 
des ressources auraient été les suivants: 

indice avant compensation

indice après compensation 
(Modèle de calcul)

Les voix des opposants

Une minorité de parlementaires a combattu l’objet, notamment pour les raisons
suivantes:
• Certains ont critiqué la nouvelle répartition des tâches, estimant qu’en reportant

entièrement certaines tâches sur les cantons on exigeait trop d’eux, et que, particu-
lièrement dans le domaine social (le secteur des homes pour personnes handica-
pées par exemple), les écarts entre eux allaient créer des disparités criantes dans le
pays. Que le principe de l’égalité des droits ne serait donc plus respecté, qu’il fallait
par conséquent conférer davantage de compétences à la Confédération dans ce
domaine. 

• D’autres ont réclamé davantage de compétences pour la Confédération à la place
du renforcement de la collaboration intercantonale. Ils pensent que cette dernière
n’a guère de légitimité démocratique et qu’elle va compliquer les relations entre les
niveaux de l’Etat puisqu’elle en créera pour ainsi dire un quatrième, en plus des
communes, des cantons et de la Confédération, enfin qu’elle renforcera les gouver-
nements des cantons au détriment des parlements cantonaux. 

• La péréquation des ressources a été critiquée par la gauche qui estime qu’elle aura
trop peu d’effets compensatoires et qui lui préférerait une harmonisation fiscale
matérielle. 

Plus tard, bien après les débats parlementaires, certains milieux ont craint encore que
la réforme n’affaiblisse le dynamisme des cantons à fort potentiel de ressources et des
cantons où ce potentiel croît rapidement. Il se pourrait, disent-ils, qu’un canton de ce
type soit contraint d’augmenter son taux d’imposition pour venir en aide à d’autres
cantons, sans qu’on ait l’assurance que les résultats attendus se produiront. 

Grâce à la péréquation des ressources, les écarts de la capacité financière des
cantons se réduiront. D’après les modèles de  calcul, chaque canton devrait disposer
librement de moyens équivalant à au moins 85% de la moyenne nationale.
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Arguments du Conseil fédéral

Le partage des responsabilités entre la Confédération et les

cantons n’est pas toujours clair. Le temps est donc venu de

redynamiser le fédéralisme helvétique par une réforme. La

RPT vise à clarifier les compétences de l’Etat, dont les tâches

sont de plus en plus complexes, à mieux utiliser l’argent du

contribuable et à épauler les cantons à faible capacité finan-

cière. Le Conseil fédéral est favorable à cet objet, notamment

pour les raisons suivantes:

Des redondances sont apparues au cours des dernières
décennies dans les domaines d’action de la Confédération et
des cantons; il en a résulté de fausses incitations poussant à
la dépense, qu’il faut supprimer dans l’intérêt de la popula-
tion et des collectivités publiques. D’où cette réforme de la
péréquation financière et de la répartition des tâches (RPT),
qui permettra à la Confédération et aux cantons d’assumer
ces dernières avec davantage d’efficacité et à moindres
coûts. La Suisse renforcera en même temps sa compétitivité
sur le plan international.  

La Confédération va pouvoir se concentrer à nouveau sur 
ses tâches nationales et laisser aux cantons une plus grande
liberté d’action pour assumer les leurs. Le principe de la 
subsidiarité sera transcrit dans les faits.

La Confédération et les cantons vont inaugurer un nouveau
mode de collaboration pour assumer leurs tâches commu-
nes. Ils y gagneront en efficacité. La Confédération arrêtera
les conditions générales et créera des incitations pour que
les deniers publics soient utilisés à meilleur escient et avec
davantage de parcimonie. La responsabilité de l’accomplisse-
ment des tâches incombera aux cantons. Le partenariat
fédéral retrouvera sa signification.

Redynamiser 
le fédéralisme 

Le désenchevêtre-
ment des tâches

renforce l’efficacité

Une meilleure
collaboration entre

la Confédération 
et les cantons 
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L’extension de la collaboration intercantonale renforcera la
cohésion régionale. Charges et avantages seront répartis de
manière plus juste. Les cantons qui en défraieront d’autres
pour leurs prestations obtiendront en contrepartie un droit
de participation aux décisions. Le Conseil fédéral en attend
davantage d’initiatives dans les régions. Il vaut mieux
confier certaines tâches aux cantons, qui s’arrangeront entre
eux, plutôt qu’à la Confédération. 

Une juste compensation aura lieu entre les cantons à fort et
les cantons à faible potentiel de ressources. L’écart entre eux
sur le plan économique se réduira, mais une saine concur-
rence subsistera. La péréquation financière actuelle, compli-
quée, peu gérable, donc insatisfaisante, sera remplacée par
la péréquation des ressources. 

En raison de certains facteurs géographiques ou démogra-
phiques, les cantons de montagne et les cantons comprenant
des grands centres urbains doivent faire face à des charges
particulières qui sont incompressibles. Grâce à la péréqua-
tion des charges, la Confédération les soutiendra en compen-
sant les charges excessives. 

La RPT garantit que l’argent du contribuable sera employé
plus efficacement. Plus que par le passé, ce sont ceux qui
savent le mieux assumer les tâches qui décideront de son
affectation. Les prestations des collectivités publiques satis-
feront dès lors davantage les citoyens, et à moindres frais.
Tout compte fait, la réforme profitera à tous: à la Confédéra-
tion, aux cantons et à la population.

Pour toutes ces raisons, le Conseil fédéral et le Parlement

vous recommandent d’accepter l’objet.

Une extension 
de la collaboration

intercantonale

Des cantons 
plus solidaires 

entre eux

Une aide apportée
aux cantons 

devant faire face 
à des charges

particulières 

Une meilleure
utilisation 

de l’argent 
du contribuable 
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Texte soumis au vote

Arrêté fédéral  

concernant la réforme de la péréquation financière et 

de la répartition des tâches entre la Confédération et 

les cantons (RPT)

du 3 octobre 2003

§
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2D# 1'6)#2$'@)8,#1,/'5#/2#@+'(8$%+,#2@@/6(2*/,#2%F#/'61Q#
*D# 76F,#/,1#3+25$,1#/635,1#$,#(,1#$61@'16)6'51D#

M#<,1#(25)'51#+,1@,(),5)#/,#$+'6)#65),+(25)'52/D#

#-28*:B. U8(/2+2)6'5#$,#7'+(,#'*/632)'6+,#3858+2/,#,)##
'*/632)6'5#$?2$B8+,+#L#$,1#('5.,5)6'51#

! V# /2#$,025$,#$,1#(25)'51# 65)8+,1181:# /2#4'578$8+2)6'5#@,%)#$'55,+# 7'+(,#'*/632O
)'6+,#3858+2/,#L#$,1#('5.,5)6'51#65),+(25)'52/,1#'%#'*/63,+#(,+)2651#(25)'51#L#2$B8O
+,+#L#$,1#('5.,5)6'51#65),+(25)'52/,1#$251#/,1#$'0265,1#1%6.25)1=#
2D# ,F8(%)6'5#$,1#@,65,1#,)#$,1#0,1%+,1Q#
*D# %56.,+16)81#(25)'52/,1Q#
(D# B2%),1#8('/,1#1@8(62/618,1Q#
$D# 651)6)%)6'51#(%/)%+,//,1#$?60@'+)25(,#1%@+2+836'52/,Q#
,D# 3,1)6'5#$,1#$8(B,)1Q#
7D# 8@%+2)6'5#$,1#,2%F#%18,1Q#
3D# )+251@'+)1#,5#233/'08+2)6'5Q#
BD# 08$,(65,#$,#@'65),#,)#(/656C%,1#1@8(62/,1Q#
6D# 651)6)%)6'51#$?65)83+2)6'5#,)#$,#@+61,#,5#(B2+3,#$,1#@,+1'55,1#B25$6(2@8,1D#

"#<2#$8(/2+2)6'5#$,#7'+(,#'*/632)'6+,#3858+2/,#@+,5$#/2#7'+0,#$?%5#2++K)8#78$8+2/D#
& <2#/'6#$87656)#/,1#('5$6)6'51#+,C%61,1#@'%+#/2#$8(/2+2)6'5#$,#7'+(,#'*/632)'6+,#3858O
+2/,#,)#/?'*/632)6'5#$?2$B8+,+#L#$,1#('5.,5)6'51#,)#2++K),#/2#@+'(8$%+,D#

#-28*9B5*.(8*=*
&#<2#061,#1%+#@6,$#$,#/?2+08,#+,/G.,#$,#/2#('0@8),5(,#$,#/2#4'578$8+2)6'5D#

#-28*>C5*.(8*;*
#'-0<)!

! <?2/6582#L#2*+'3,+#,1)#/,#1%6.25)=#
"#<2#(+82)6'5#$,#7'+02)6'51#(25)'52/,1:#/2#5'0652)6'5#,)#/2#@+'0')6'5#$,1#'776(6,+1#$,#(,1#
7'+02)6'51#26516#C%,#/2#7'%+56)%+,#$?%5,#@2+)6,#$,#/?B2*6//,0,5)#,)#$,#/?8C%6@,0,5)##
+,/G.,5)#$,#/2#('0@8),5(,#$,1#(25)'51#$251#/,1#/606),1#76F8,1#@2+#/,#$+'6)#78$8+2/D#

E8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#$,#/2#+8@2+)6)6'5#$,1#)A(B,1#,5)+,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#/,1#(25)'51#
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§ #-28*>;5*.(8*=*
& <,1#(25)'51#@'%+.'6,5)#L#%5,#7'+02)6'5#1@8(62/,#1%776125),#@'%+#/,1#,5725)1#,)#2$'O
/,1(,5)1#B25$6(2@81:#2%#@/%1#)2+$#N%1C%?L#/,%+#"-,#2556.,+126+,D#

#-28*>>5*.(8*D*
! <2#4'578$8+2)6'5#@,%)#2(('+$,+#$,1#('5)+6*%)6'51#2%F#(25)'51#@'%+#/?'()+'6#$?26$,1#
L# /2# 7'+02)6'5# $,1)658,1# 2%F# 8)%$625)1# $,1# B2%),1# 8('/,1# ,)# 2%)+,1# 8)2*/611,0,5)1#
$?,51,635,0,5)#1%@8+6,%+D#I//,#@,%)#,5('%+23,+#/?B2+0'5612)6'5#,5)+,#/,1#(25)'51#,5#
02)6G+,#$?26$,1#L#/2#7'+02)6'5#,)#$87656+#/,1#@+65(6@,1#C%6#,5#+83611,5)#/?'()+'6D#

#-28*A9.# W,51%+2)6'5#
!#<2#0,51%+2)6'5#52)6'52/,#+,/G.,#$,#/2#('0@8),5(,#$,#/2#4'578$8+2)6'5D#
"#<2#4'578$8+2)6'5#/8367G+,#1%+#/2#0,51%+2)6'5#'776(6,//,D#
&#I//,#@,%)#/83678+,+#1%+#/?B2+0'5612)6'5#$,1#657'+02)6'51#7'5(6G+,1#'776(6,//,1D#

#-28*B=5*.(8*;*%2*=*
" <2#4'578$8+2)6'5#('51)+%6):#,5)+,)6,5)#,)#,F@/'6),#/,1#+'%),1#52)6'52/,1D#I//,#,5#1%@O
@'+),#/,1#('J)1D#I//,#@,%)#('576,+#(,1#)A(B,1#,5#@2+)6,#'%#,5#)')2/6)8#L#$,1#'+325610,1#
@%*/6(1:#@+6.81#'%#06F),1D#
& #'-0<)E

#-28*B>5*.(8*=5*(%28*'5*''3$5*F5*%*%2*+
&#I//,#?(.*/01+),)-.2301@#277,(),#/2#0'6)68#$%#@+'$%6)#5,)#$,#/?60@X)#L#/2#('51'002O
)6'5#1%+#/,1#(2+*%+25)1#,)#/,#@+'$%6)#5,)#$,#/2#+,$,.25(,#@'%+#/?%)6/612)6'5#$,1#+'%),1#
52)6'52/,1#2%#76525(,0,5)#$,1#)A(B,1#,)#$,1#$8@,51,1#1%6.25),1:#/68,1#L#/2#(6+(%/2)6'5#
+'%)6G+,=#
*D# 0,1%+,1#$,1)658,1#L#@+'0'%.'6+#/,#)+276(#('0*658#,)#/,#)+251@'+)#$,#.8B6(%/,1#

+'%)6,+1#2(('0@23581Q#
**61D#0,1%+,1#$,1)658,1#L#208/6'+,+#/,1#657+21)+%()%+,1#$,#)+251@'+)#$251#/,1#.6//,1

,)#/,1#233/'08+2)6'51Q#
(D# ('5)+6*%)6'51#$,1)658,1#2%F#+'%),1#@+65(6@2/,1Q#
,D# @2+)6(6@2)6'5#3858+2/,#2%#76525(,0,5):#@2+#/,1#(25)'51:#$,1#+'%),1#'%.,+),1#L#

/2#(6+(%/2)6'5#$,1#.8B6(%/,1#L#0'),%+Q#
7D# ('5)+6*%)6'51#2%F#(25)'51#$8@'%+.%1#$,#+'%),1#52)6'52/,1D#

#-28*DD;5*.(8*;5*(%28*.'3$5*=5*(%28*'5*:*%2*>
"#4,#726125):#,//,#?(.*/01+),)-.2301@#+,1@,(),#/,1#@+65(6@,1#1%6.25)1=#
2*61D# ,//,#2(('+$,#$,1#@+,1)2)6'51#,5#,1@G(,1#,)#,5#52)%+,Q#

Y <?2/6582#L#2*+'3,+#,1)#/,#1%6.25)=#
&#<,#('J)#$,1#+'%),1#52)6'52/,1#,1)#L#/2#(B2+3,#$,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#$,1#(25)'51D#<2##
@2+)6(6@2)6'5#$,#(B2C%,#(25)'5#,1)#(2/(%/8,#,5#7'5()6'5#$,#/2#(B2+3,#C%,#(,1#+'%),1##
+,@+81,5),5)#@'%+#/%6:#$,#/?65)8+K)#C%?6/#,5#+,)6+,#,)#$,#12#(2@2(6)8#76525(6G+,D#
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9+:;&33%#&*-/+/3'+,(*&*-"/<+
=>+ 2&#+0/3+2#/3'&'()*3+0/+1&+6)*,"0"#&'()*>+

?+:/3+2#/3'&'()*3+0/+1&+6)*,"0"#&'()*+*;/@-.0/*'+2&3+1&+A)('("+0/3+0"2/*3/3>+
B !"#$%&!

!#'()**+,+ !#/3'&'()*3+-)A21"A/*'&(#/3+
7 :&+6)*,"0"#&'()*+/'+1/3+-&*')*3+C/#3/*'+0/3+2#/3'&'()*3+-)A21"A/*'&(#/3+3(+1;&33%D
#&*-/DC(/(11/33/E+3%#C(C&*'3+/'+(*C&1(0('"+*/+-)%C#/+2&3+1/3+=/3)(*3+C('&%@>+
F :&+1)(+ ,(@/+ 1/+A)*'&*'+0/3+2#/3'&'()*3+-)A21"A/*'&(#/3+/'+0",(*('+ 1/3+ '4-5/3+/'+ 1/3+
-)A2"'/*-/3+0/+1&+6)*,"0"#&'()*+/'+0/3+-&*')*3>+

!#'()**+" G*-)%#&H/A/*'+0/+1;(*'"H#&'()*+0/3+(*C&1(0/3+
7 :&+6)*,"0"#&'()*+/*-)%#&H/+1;(*'"H#&'()*+0/3+(*C&1(0/3+2&#+0/3+2#/3'&'()*3+/*+/32.D
-/3+ /'+ /*+ *&'%#/>+ G11/+ 2/%'+ %'(1(3/#+ I+ -/''/+ ,(*+ 1/3+ #/33)%#-/3+ ,(*&*-(.#/3+ 0/+
1;&33%#&*-/D(*C&1(0('">+
F :/3+-&*')*3+/*-)%#&H/*'+ 1;(*'"H#&'()*+0/3+ (*C&1(0/3E+*)'&AA/*'+2&#+0/3+-)*'#(=%D
'()*3+0/3'(*"/3+I+1&+-)*3'#%-'()*+/'+I+1;/@21)('&'()*+0;(*3'('%'()*3+C(3&*'+I+1/%#+2#)-%D
#/#+%*+1)H/A/*'+/'+%*+'#&C&(1>+
9+:&+1)(+,(@/+1/3+)=J/-'(,3E+1/3+2#(*-(2/3+/'+1/3+-#('.#/3+0;(*'"H#&'()*+0/3+(*C&1(0/3>+

!#'()**+- K(0/+&%@+2/#3)**/3+4H"/3+/'+&%@+2/#3)**/3+5&*0(-&2"/3+
7 :/3+-&*')*3+2)%#C)(/*'+I+ 1;&(0/+I+0)A(-(1/+/'+&%@+3)(*3+I+0)A(-(1/+/*+,&C/%#+0/3+
2/#3)**/3+4H"/3+/'+0/3+2/#3)**/3+5&*0(-&2"/3>+
F :&+6)*,"0"#&'()*+3)%'(/*'+ 1/3+/,,)#'3+0"21)L"3+I+ 1;"-5/11/+*&'()*&1/+/*+,&C/%#+0/3+
2/#3)**/3+4H"/3+/'+0/3+2/#3)**/3+5&*0(-&2"/3>+G11/+2/%'+%'(1(3/#+I+-/''/+,(*+ 1/3+#/3D
3)%#-/3+,(*&*-(.#/3+0/+1;&33%#&*-/DC(/(11/33/E+3%#C(C&*'3+/'+(*C&1(0('">+

!#'()*+./),0().11
9+:&+6)*,"0"#&'()*+2/%'+1"H(,"#/#+3%#+1;/@"-%'()*+0/3+2/(*/3+/'+0/3+A/3%#/3>+G11/+2/%'+
)-'#)L/#+&%@+-&*')*3+0/3+-)*'#(=%'()*3<+
&>+ 2)%#+1&+-)*3'#%-'()*+0;"'&=1(33/A/*'3M+
=>+ 2)%#+1;&A"1()#&'()*+0/+1;/@"-%'()*+0/3+2/(*/3+/'+0/3+A/3%#/3M+
->+ 2)%#+1/+3)%'(/*+0/3+(*3'('%'()*3+)N+3)*'+/@"-%'"/3+1/3+A/3%#/3+"0%-&'(C/3+0/3D

'(*"/3+&%@+/*,&*'3E+&%@+&0)1/3-/*'3+)%+&%@+J/%*/3+&0%1'/3>+

! :;&1(*"&+I+&=#)H/#+/3'+1/+3%(C&*'<+
B+:&+6)*,"0"#&'()*+/*-)%#&H/+1;(*'"H#&'()*+0/3+2/#3)**/3+5&*0(-&2"/3+/'+3)%'(/*'+1/3++
/,,)#'3+/*'#/2#(3+/*+,&C/%#+0/3+2/#3)**/3+4H"/3E+0/3+3%#C(C&*'3+/'+0/3+(*C&1(0/3>+G11/+2/%'
%'(1(3/#+I+-/''/+,(*+1/3+#/33)%#-/3+,(*&*-(.#/3+0/+1;&33%#&*-/DC(/(11/33/E+3%#C(C&*'3+/'++
(*C&1(0('">+

OO P/-'(,("+2&#+1&+6)AA(33()*+0/+#"0&-'()*+0/+1;K33/A=1"/+,"0"#&1/+Q&#'>+8R+&1>+7+:!&#1S>+

!"#"$%&'()*+,(*&*-(.#/+/'+0/+1&+#"2&#'('()*+0/3+'4-5/3+/*'#/+1&+6)*,"0"#&'()*+/'+1/3+-&*')*3+
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§ #-28*D;B5*.(8*:*
9 <,1#(25)'51#,77,()%,5)#/2#)2F2)6'5#,)#/2#@,+(,@)6'5D#V%#0'651#![#\#$%#@+'$%6)#*+%)#
$,#/?60@X)#/,%+#1'5)#2))+6*%81D#4,)),#@2+)#@,%)#K)+,#+8$%6),#N%1C%?L#!M#\#@'%+#2%)25)#
C%,#/,1#,77,)1#$,#/2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#/?,F63,5)D#

#-28*D=;5*.(8*;*
" <2# 4'578$8+2)6'5# @,%)# @,+(,.'6+# %5# 60@X)# 25)6(6@8# 1%+# /,1# +,.,5%1# $,1# (2@6)2%F#
0'*6/6,+1:#1%+#/,1#32651#$,#/'),+6,#,)#1%+#/,1#@+,1)2)6'51#$?211%+25(,D#U6F#@'%+#(,5)#$%#
@+'$%6)#$,#/?60@X)#25)6(6@8#,1)#2))+6*%8#2%F#(25)'51D#

#-28*D=9 E8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#('0@,512)6'5#$,1#(B2+3,1#
! <2#4'578$8+2)6'5#/8367G+,#1%+#%5,#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#%5,#('0@,512)6'5#$,1#
(B2+3,1#2@@+'@+68,1#,5)+,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#/,1#(25)'51#$?%5,#@2+):#,)#,5)+,#/,1#(25O
)'51#$?2%)+,#@2+)D#
"#<2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#/2#('0@,512)6'5#$,1#(B2+3,1#'5)#5')200,5)#@'%+#*%)=#
2D# $,#+8$%6+,#/,1#$61@2+6)81#,5)+,#(25)'51#,5#(,#C%6#('5(,+5,#/2#(2@2(6)8#76525(6G+,Q#
*D# $,#32+25)6+#2%F#(25)'51#%5,#$')2)6'5#065602/,#,5#+,11'%+(,1#76525(6G+,1Q#
(D# $,# ('0@,51,+# /,1# (B2+3,1# ,F(,116.,1# $,1# (25)'51# $%,1# L# $,1# 72(),%+1# 38'O

)'@'3+2@B6C%,1#'%#1'(6'O$80'3+2@B6C%,1Q#
$D# $,#72.'+61,+#%5,#('//2*'+2)6'5#65),+(25)'52/,#211'+)6,#$?%5,#('0@,512)6'5#$,1#(B2+3,1Q#
,D# $,#0265),56+#/2#('0@8)6)6.6)8#761(2/,#$,1#(25)'51#L#/?8(B,//,#52)6'52/,#,)#65),+52)6'52/,D#

& <2#@8+8C%2)6'5#$,1#+,11'%+(,1#,1)#76525(8,#@2+#/,1#(25)'51#L#7'+)#@'),5)6,/#$,#+,11'%+(,1#,)#@2+#
/2#4'578$8+2)6'5D#<,1#@+,1)2)6'51#$,1#(25)'51#L#7'+)#@'),5)6,/#$,#+,11'%+(,1#8C%6.2/,5)#2%#06O
560%0#L#$,%F#)6,+1#,)#2%#02F60%0#L#]-#\#$,#/2#@2+)#$,#/2#4'578$8+2)6'5D#

;;#
<,1#$61@'16)6'51#)+2516)'6+,1#$,#/2#4'51)6)%)6'5#1'5)#0'$6768,1#('00,#1%6)=#
#-28*DG>5*FH8*DC*%2*D>*
#'-0<)$!

#-28*DGA5*FH8*;*I*9**

;8* J3$K0$32301*2-.1$3203-%*.,*.-28*>;*LM1$2-4F2301*K4'(3N4%O*
UG1#/?,5)+8,#,5#.63%,%+#$,#/?2++K)8#78$8+2/#$%#&#'()'*+,#"--&#('5(,+525)#/2#+87'+0,#
$,#/2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#$,#/2#+8@2+)6)6'5#$,1#)A(B,1#,5)+,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#

! <,1#(B677+,1#L#2*+'3,+#1'5)#/,1#1%6.25)1=#
DC8*J3$K0$32301*2-.1$3203-%*.,*.-28*DD;*L#$$4-.1F%PQ3%3((%$$%5*$4-Q3Q.12$*%2*
31Q.(3,32)O*
H25)#C%,#/?211%+25(,O.6,6//,11,:#1%+.6.25)1#,)#65.2/6$6)8#78$8+2/,#5,#('%.+,#@21#/,1#*,1'651#
.6)2%F:#/2#4'578$8+2)6'5#.,+1,#2%F#(25)'51#$,1#26$,1#$,1)658,1#L#76525(,+#$,1#@+,1)2)6'51#
('0@/80,5)26+,1D#
D>8*J3$K0$32301*2-.1$3203-%*.,*.-28*D=;*LR.-2*,4*K-0,432*,%*("3&KS2*.123F3K)*Q%-$)%*.4T*
F.1201$O
^%1C%?L#/2#5'%.,//,#+83/,0,5)2)6'5#$,#/2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,5)+,#/,1#(25)'51:#/2#@2+)#
$%#@+'$%6)#$,#/?60@X)#25)6(6@8#.,+18,#2%F#(25)'51#,1)#$,#!"#\D#>6#/,#)2%F#$,#/?60@X)#25)6O
(6@8#$8@211,#&-#@'%+#(,5):#/2 @2+)#$,1#(25)'51#,1)#$,#!-#\D#
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/,1#(25)'51&:#/,1#(25)'51#211%0,5)#/,1#@+,1)2)6'51#2()%,//,1#$,#/?211%+25(,O65.2/6$6)8#
,5# 02)6G+,# $,# 7'+02)6'5# 1('/26+,# 1@8(62/,# _T# ('0@+61# /?8$%(2)6'5# @8$23'O)B8+2O
@,%)6C%,#@+8('(,#1,/'5#/?2+)D#!`#$,#/2#<R#$%#!`#N%65#!`M`#1%+#/?211%+25(,O65.2/6$6)89a#
N%1C%?L#(,#C%?6/1#$61@'1,5)#$,#/,%+#@+'@+,#1)+2)836,#,5#72.,%+#$,#/2#7'+02)6'5#1('/26+,#
1@8(62/,:#C%6#$'6)#K)+,#2@@+'%.8,:#0261#2%#06560%0#@,5$25)#)+'61#251D#

=8* J3$K0$32301*2-.1$3203-%*.,*.-28*B=*LU042%$*1.2301.(%$O*
<,1#(25)'51#2(BG.,5)#/,#+81,2%#$,1#+'%),1#52)6'52/,1#(/2118,1#$251#/?2++K)8#78$8+2/#$%#
"!#N%65#!`Z-#1%+#/,#+81,2%#$,1#+'%),1#52)6'52/,1M#_8)2)#L#/?,5)+8,#,5#.63%,%+#$,#/?VR#
$%#&#'()D#"--&#('5(,+525)#/2#+87'+0,#$,#/2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#$,#/2#+8@2+)6)6'5#
$,1#)A(B,1#,5)+,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#/,1#(25)'51Za#1,/'5#/,1#$6+,()6.,1#$,#/2#4'578$8O
+2)6'5#,)#1'%1#12#B2%),#1%+.,6//25(,D#<,1#('J)1#1'5)#L#/2#(B2+3,#$,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#
$,1#(25)'51D#<2#@2+)#$,1#(25)'51#2%#76525(,0,5)#$,1#)+2.2%F#$8@,5$#$,#/2#(B2+3,#$%,#
2%F#+'%),1#52)6'52/,1:#$,#/?%)6/6)8#C%?,//,1#@+81,5),5)#@'%+#,%F#,)#$,#/2#(2@2(6)8#$,#76O
525(,0,5)#$,1#(25)'51D#

:8* J3$K0$32301*2-.1$3203-%*.,*.-28*DD;'*LV1F04-.<%&%12*,%*("312)<-.2301*,%$*31Q.(3,%$O*
UG1#/?,5)+8,#,5#.63%,%+#$,#/?2++K)8#78$8+2/#$%#&#'()'*+,#"--&#('5(,+525)#/2#+87'+0,#
$,#/2#@8+8C%2)6'5#76525(6G+,#,)#$,#/2#+8@2+)6)6'5#$,1#)A(B,1#,5)+,#/2#4'578$8+2)6'5#,)#
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Nouveau régime financier

Le Conseil fédéral et le Parlement vous recommandent

d’accepter cet arrêté fédéral.

Le Conseil national a adopté l’objet par 191 voix sans 
opposition, le Conseil des Etats par 43 voix sans opposition.

Deuxième objet

La question à laquelle vous devez répondre est la suivante:

Acceptez-vous l’arrêté fédéral du 19 mars 2004 sur un 

nouveau régime financier?
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L’essentiel en bref

En vertu de la Constitution, la Confédération a le droit de
percevoir un impôt fédéral direct et une taxe sur la valeur
ajoutée (TVA) seulement jusqu’à la fin de l’année 2006. Or
ces impôts représentent à eux deux environ 60% de l’ensem-
ble des recettes de la Confédération. Celle-ci ne peut donc
pas renoncer à ces moyens financiers (29,6 milliards de
francs en 2003) si elle veut continuer d’accomplir ses tâches.

L’objectif essentiel du nouveau régime financier est de
garantir les principales ressources financières de la Confédé-
ration, c’est-à-dire l’impôt fédéral direct et la TVA. La compé-
tence de la Confédération pour la perception de ces deux
impôts sera prolongée jusqu’en 2020. 

En outre, la Constitution sera mise à jour sur des points qui
sont aujourd’hui réglementés dans des lois: en ce qui
concerne l’impôt fédéral direct, l’impôt sur le capital a été
supprimé et le taux maximal prélevé sur le bénéfice net des
entreprises a été réduit; en ce qui concerne la TVA, en raison
de la nouvelle loi, certaines dispositions transitoires de la
Constitution sont devenues superflues.

L’arrêté a été adopté sans controverse au Conseil des Etats,
mais il a donné lieu à un débat au Conseil national pour
déterminer si les deux impôts devaient être de nouveau
limités dans le temps et si le taux spécial de la TVA sur les
prestations du secteur de l’hébergement devait être main-
tenu. Le Conseil national ayant répondu oui aux deux ques-
tions, il a finalement adopté l’objet sans opposition.

Le Conseil fédéral et le Parlement recommandent d’accepter
l’objet. En effet, ce dernier garantit à la Confédération ses
principales ressources financières pour l’avenir. La Confédé-
ration pourra ainsi continuer de mener à bien les tâches qui
lui sont confiées – par exemple dans les domaines de la
prévoyance sociale, de la formation et de la recherche, des
transports publics et de l’agriculture.

Nécessité 
d’une révision

constitutionnelle

Garantie 
des principales

ressources
financières 

Mise à jour 
de la Constitution

Débats 
parlementaires

Position 
du Conseil fédéral 

et du Parlement
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L’objet en détail 

Le nouveau régime financier donne à la Confédération, pour

l’essentiel, le droit de continuer à percevoir un impôt fédéral

direct et une taxe sur la valeur ajoutée (TVA). La Constitution

prévoit toujours une durée limitée et des taux maximaux pour

ces deux impôts.

La Confédération devrait être autorisée à percevoir ces deux
impôts jusqu’en 2020. De cette manière, ses ressources finan-
cières les plus importantes seront garanties et elle pourra
continuer d’accomplir ses tâches principales.

La Constitution prescrit les impôts qui peuvent être levés par
la Confédération et énonce les principes à observer en la
matière. A travers la révision proposée, la Constitution con-
firme le système fiscal en vigueur.

L’impôt fédéral direct des personnes morales a été modifié
depuis la dernière révision de l’arrêté sur le régime financier:
l’impôt sur le capital a été supprimé et le taux maximal sur le
bénéfice net a été réduit, passant de 9,8 à 8,5%. Le nouveau
régime financier tient compte de ces modifications législa-
tives.

Les taux actuels de TVA sont repris tels quels: les biens et les
services sont taxés au maximum à un taux de 7,6%. Ce taux
maximum se décompose comme suit: un taux normal de 
6,5%, un taux de 1% qui vient s’ajouter pour financer l’AVS 
et un taux de 0,1% pour financer les grands projets ferroviai-
res. Le taux réduit de 2,4% reste inchangé lui aussi. Dans la
fourchette comprise entre le taux normal et le taux réduit, la
loi peut toujours prévoir un taux spécial pour les prestations
du secteur de l’hébergement. A l’heure actuelle, ce taux est 
de 3,6%. 

Comme c’est le cas aujourd’hui, 5% du produit non affecté de
la TVA serviront à financer des mesures en faveur des classes
de revenus inférieures. Ces ressources servent actuellement à
réduire les primes de l’assurance-maladie. Désormais, cette
affectation sera directement inscrite dans la Constitution.

Durée 
des prélèvements

limitée à 2020

Maintien de la
réglementation

existante

Impôt sur le capital
et sur le bénéfice

net des 
entreprises

TVA: la structure 
et les taux 

restent inchangés

Allégement 
en faveur des

revenus modestes
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Arguments du Conseil fédéral 

La Confédération ne peut pas renoncer aux recettes prove-

nant de l’impôt fédéral direct et de la TVA. Le but essentiel

du nouveau régime financier est de prolonger la compétence

de percevoir ces impôts. Le Conseil fédéral recommande

d’accepter cet objet, en particulier pour les raisons sui-

vantes:

Sans les ressources provenant de l’impôt fédéral direct et 
de la TVA, la Confédération ne pourrait plus garantir l’accom-
plissement de ses tâches à long terme. Le maintien de ces
prélèvements fiscaux est le principal objectif de la révision
constitutionnelle.

Le nouveau régime financier s’en tient à la limitation de 
la durée du prélèvement et des taux inscrite dans la Constitu-
tion. Limiter la durée du prélèvement permet au peuple et
aux cantons de s’exprimer régulièrement sur la fiscalité de la
Confédération. Fixer un maximum pour les taux permet de
limiter efficacement la charge fiscale; par conséquent, cela
accroît l’attrait de la Suisse en tant que place économique.

L’arrêté va à l’essentiel. Des réformes plus en profondeur
pourront être apportées en tout temps, sans nécessairement
requérir une modification de la Constitution (p. ex. imposi-
tion de la famille, fiscalité des entreprises). Le Conseil fédéral
et le Parlement tiennent aussi compte de la récente décision
populaire au sujet d’une taxe sur l’énergie et renoncent donc
à proposer un système fiscal avec des incitations écolo-
giques.

Depuis la dernière révision du régime financier, l’impôt fédé-
ral direct sur le capital a été supprimé au niveau de la loi et
le taux maximal de l’impôt sur le bénéfice net a été abaissé 
à 8,5%. Pourtant, la Constitution mentionne encore des
impôts sur le capital et un taux sur le bénéfice net de 9,8%. 
Il est donc judicieux de l’adapter aux conditions actuelles.

Garantir 
à long terme 

les principales
ressources
financières

Inscrire dans la
Constitution la limi-

tation de la durée 
du prélèvement 

et les taux 
maximaux

Un projet 
qui se limite 
à l’essentiel

Transparence 
dans la fiscalité 
des entreprises
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Maintien d’un 
taux spécial 

dans le secteur 
de l’hébergement

Le taux spécial pour les prestations du secteur de l’héberge-
ment est de 3,6%. Il est valable jusqu’en 2006. A l’époque où
il a été instauré, il s’agissait d’une mesure temporaire pour
remédier à la situation critique qui prévalait dans l’hôtellerie.
Le nouveau régime financier prévoit également la possibilité
d’appliquer un taux spécial de cette nature, comme c’est le
cas dans l’Union européenne. 

Pour toutes ces raisons, le Conseil fédéral et le Parlement

vous recommandent d’accepter l’objet.

Structure des recettes de la Confédération en 2003 

(total 47,2 milliards de francs)

18% 
Autres recettes

9% 
Impôt anticipé 
et droits de timbre

10% 
Impôt sur les huiles
minérales

37% 
TVA

26% 
Impôt fédéral direct
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Loi relative à la recherche 

sur les cellules souches

Le Conseil fédéral et le Parlement vous recommandent 

d’accepter la loi relative à la recherche sur les cellules souches.

Le Conseil national a adopté le projet par 103 voix contre 57, 
le Conseil des Etats par 35 voix contre 1.

Troisième objet

La question à laquelle vous devez répondre est la suivante:

Acceptez-vous la loi fédérale du 19 décembre 2003 relative 

à la recherche sur les cellules souches embryonnaires 

(Loi relative à la recherche sur les cellules souches, LRCS)?
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L’essentiel en bref 

La recherche sur les cellules souches est un domaine nouveau de
la biologie et de la médecine qui ouvre l’espoir de pouvoir traiter
un jour des maladies graves et jusqu’alors incurables. Cette 
recherche connaît un développement rapide au niveau interna-
tional et doit pouvoir être réalisée aussi en Suisse. Pour cela, il
faut des normes légales claires. 

La présente loi, qui règle la recherche sur les cellules souches
embryonnaires humaines, pose des limites claires et strictes,
notamment en comparaison des autres pays. Elle exige que tout
projet de recherche soit examiné en fonction de critères éthiques
et scientifiques, ce qui garantit une protection efficace contre les
abus.

Les cellules souches embryonnaires sont des cellules qui ne sont
pas encore différenciées, c’est-à-dire qu’elles peuvent se déve-
lopper en n’importe lequel des quelque 200 types de cellules de
l’organisme humain (cellules cardiaques, nerveuses, hépatiques,
sanguines, etc.). Cette particularité explique pourquoi elles sont 
si intéressantes pour la recherche, le but étant par exemple de
pouvoir un jour remplacer les cellules nerveuses endommagées
des paraplégiques par des cellules saines.

Le Conseil fédéral et le Parlement sont conscients des préoccupa-
tions éthiques que soulève la recherche sur les cellules souches.
La loi en tient compte puisqu’elle interdit expressément la 
production d’embryons à des fins de recherche ou la création 
de clones. Les cellules souches seront issues exclusivement
d’embryons surnuméraires, c’est-à-dire d’embryons qui ont été
fécondés artificiellement mais ne peuvent pas être utilisés pour
induire une grossesse.

Le référendum a été lancé contre cette loi. Les comités référendai-
res, opposés au principe même de l’utilisation d’embryons pour
la production de cellules souches, demandent l’interdiction totale
de la recherche sur les cellules souches embryonnaires humaines.

Le Conseil fédéral et le Parlement estiment qu’une interdiction
totale va trop loin. Ils sont convaincus de la pertinence de la
recherche sur les cellules souches embryonnaires – et donc de la
production de telles cellules –, et considèrent que cette recherche
peut être autorisée si elle est soumise à des conditions très
strictes.

Une recherche
importante pour 
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La loi fixe des 
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qui ont un grand
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L’objet en détail 

La loi fixe les conditions régissant la production de cellules
souches embryonnaires humaines à partir d’embryons
surnuméraires et l’utilisation de ces cellules à des fins de
recherche.

La loi prévoit plusieurs interdictions expresses. Elle interdit
notamment:
• de produire un embryon à des fins de recherche; 
• d’utiliser un embryon surnuméraire à une fin autre que la

production de cellules souches embryonnaires;
• de produire des cellules souches à partir d’un embryon

surnuméraire au-delà de son septième jour de développe-
ment; 

• d’importer ou d’exporter des embryons surnuméraires;
• de commercialiser des embryons surnuméraires ou des

cellules souches embryonnaires.

La loi n’autorise à produire des cellules souches embryon-
naires que:
• si le couple dont est issu l’embryon surnuméraire a donné

son consentement écrit;
• si les cellules souches sont utilisées pour un projet de

recherche précis ayant reçu un avis favorable de la com-
mission d’éthique compétente;

• s’il n’y a pas, en Suisse, de cellules souches adéquates
disponibles pour le projet en question;

• si ce projet a un haut niveau scientifique;
• s’il a pour but de mieux comprendre la biologie humaine

ou de déceler, prévenir ou traiter des maladies graves;
• si l’objectif de la recherche ne peut être atteint d’une autre

manière, par exemple par l’utilisation de cellules souches
prélevées dans le cordon ombilical ou sur des sujets
adultes, ou de cellules souches animales.

L’Office fédéral de la santé publique ne délivrera d’autorisa-
tion que si toutes ces conditions sont remplies.

Que règle la loi?

Qu’interdit-elle?

Qu’exige-t-elle?
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Arguments des comités référendaires 

Plusieurs comités ont lancé le référendum contre la loi.

Un Comité contre la loi relative à la recherche sur les cellules souches, composé de
l’Aide suisse pour la mère et l’enfant, de Human Life International Suisse, de la
Société suisse de bioéthique, de l’Association de médecins catholiques suisses, de
l’Association de médecins évangéliques suisses et de Oui à la vie (Suisse romande),
a recueilli, indique-t-il, quelque 46000 signatures. Il fait valoir les arguments suivants:
«La recherche sur les cellules souches embryonnaires ne profite pas aux embryons
qu’elle utilise. On ne peut instrumentaliser et tuer des êtres humains dans le but
d’utiliser des parties de leurs corps. Le respect de la dignité humaine est dû à chaque
individu de l’espèce humaine et tout ce qui viole ce principe (les mirages de la
science, par ex.) instaure le règne de l’arbitraire. Les embryons dits «surnuméraires»
auraient, s’ils étaient implantés, une réelle chance de naître.
La recherche sur des cellules souches adultes est plus prometteuse. Malgré 20 ans de
travaux intensifs, la recherche sur les cellules souches embryonnaires menée par le
biais d’expérimentations animales n’a pas permis de développer des thérapies appli-
cables à l’homme. Aussi de grandes sociétés de biotechnologie se sont-elles déjà
tournées vers la recherche, plus prometteuse, sur les cellules souches adultes (de la
moelle osseuse ou du cordon ombilical, par ex.). Et pour cette recherche-là, il n’est
pas besoin de tuer! 
Une pression très lourde exercée sur les parents. La loi place les parents devant un
choix cruel: mettre immédiatement leur embryon «surnuméraire» à la disposition de
la recherche ou consentir à sa destruction officielle. C’est là une véritable extorsion 
de leur accord! NON à une loi sur l’instrumentalisation d’embryons humains!

Informations: www.loi-cellules-souches-non.ch»

Le Groupe de travail relatif à la recherche sur les cellules souches de l’association
suisse Oui à la vie et l’Union démocratique fédérale ont recueilli, indiquent-ils,
29 500 signatures. Ils font valoir les arguments suivants:
«Seul un refus de la loi relative à la recherche sur les cellules souches empêchera la
destruction d’embryons humains surnuméraires. Même un embryon de quelques
jours a droit à être protégé dans le plein respect de la dignité humaine. L’embryon
n’est pas responsable, en définitive, de sa non-implantation. Il ne peut pas être
sacrifié à des intérêts qui ne sont pas les siens (recherche). Seul un non à la loi
empêchera d’autres abus potentiels (clonage ou interventions génétiques, par ex.).
Seul un non à la loi favorisera la recherche sur les cellules souches adultes, qui a 
déjà permis d’obtenir des résultats prometteurs (guérison du cancer, traitement de
l’infarctus du myocarde, par ex.) et qui n’oblige pas à tuer des êtres humains. 

Informations: www.cellulessouches.ch»

L’Appel de Bâle contre le génie génétique a recueilli, indique-t-il, 11600 signatures.
Il fait valoir les arguments suivants:
«La loi rend légale l’exploitation d’embryons humains par l’industrie pharmaceutique,
ouvrant tout grand la porte à la technologie du clonage. Elle autorise également à
breveter des cellules embryonnaires génétiquement modifiées, ce qui est éthique-
ment indéfendable. Nous disons non à la LRCS!  Informations: www.baslerappell.ch»
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Les arguments du Conseil fédéral

La loi relative à la recherche sur les cellules souches entend

à la fois permettre une recherche médicale utile et prévenir

les abus. Le Conseil fédéral approuve cette loi, notamment

pour les raisons suivantes:

La recherche sur les cellules souches embryonnaires humai-
nes, qui pourrait permettre un jour de remplacer les cellules
endommagées par des cellules saines, est porteuse d’espoir
pour le traitement de la paraplégie, du diabète, de l’infarctus
du myocarde ou de la maladie de Parkinson, par exemple. 
Au vu de la souffrance causée par ces maladies graves et
aujourd’hui incurables, il serait erroné d’empêcher cette
recherche en Suisse.

Le progrès médical n’est possible que grâce à la recherche.
La recherche sur les cellules souches ouvre de nouvelles
perspectives pour l’étude et le traitement de maladies encore
impossibles à guérir. Elle offre à la médecine une chance que
la Suisse doit pouvoir elle aussi pleinement exploiter.

Une interdiction absolue de la recherche sur les cellules
souches embryonnaires humaines compromettrait la recher-
che suisse. Notre pays occupe une position de pointe dans
de nombreux secteurs de la médecine et de la biologie et il
faut veiller à ce qu’il conserve cette position. 

La présente loi garantit que la recherche sur les cellules
souches embryonnaires ne se fera qu’à des conditions
strictes et rigoureusement contrôlées. Elle ouvre la voie à
une recherche médicale utile tout en protégeant des abus.
Une interdiction totale serait disproportionnée.

Le droit en vigueur prévoit de laisser mourir tout embryon
surnuméraire. Puisque les embryons surnuméraires sont de
toute façon condamnés à mourir, on peut envisager de
prélever des cellules souches sur ces embryons pour la

Un espoir
pour les malades

Une chance 
pour la médecine

Une interdiction
serait préjudiciable

à la Suisse

Un contrôle 
est préférable 

à une interdiction
totale

Une démarche
éthiquement

acceptable
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recherche, surtout lorsque cette recherche a pour but de faire
progresser le traitement de maladies graves.

La recherche sur les cellules souches n’est pas synonyme de
clonage, contrairement à ce qu’affirment certains adversaires
de la loi. Celle-ci fixe d’ailleurs des limites claires: elle 
interdit expressément de créer un clone ou de produire un
embryon à des fins de recherche. Et l’argument selon lequel
la recherche sur les cellules souches provenant de sujets
adultes (cellules souches adultes) peut se substituer à la
recherche sur les cellules souches embryonnaires ne tient
pas en l’état actuel des connaissances.

Il serait paradoxal d’interdire la recherche sur les cellules
souches en Suisse tout en espérant profiter des percées
médicales que cette recherche permettra peut-être de réaliser
à l’étranger. Notre pays ne peut abdiquer sa responsabilité
éthique et s’en remettre à l’étranger.

Pour toutes ces raisons, le Conseil fédéral et le Parlement

vous recommandent d’accepter la loi relative à la recherche

sur les cellules souches.

Une loi 
aux limites claires

Une approche
conséquente 

et honnête
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Recommandation 

aux électrices et aux électeurs

Le Conseil fédéral et le Parlement 
recommandent de voter, 
le 28 novembre 2004: 

Oui à la réforme de la péréquation 
financière et de la répartition 
des tâches entre la Confédération 
et les cantons

Oui au nouveau régime financier

Oui à la loi relative à la recherche 
sur les cellules souches 
embryonnaires
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